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DEXLARATION 

La publication des propositions de la Commission de 
Conciliation des Nations Unies pour la Palestine relatives Q 
un ‘rdgime international pour la région de Jbrusalem a eoulev6 
un’grwd nombre d’observations et de critiques qui semblent 
fonddgs sur une Interprétation radicalement erron6e de l’esprit 
et de la lettre de’ cc, plan. La Commission juge donc opportun 

de relever c-rtainoo de ces erreurs et de rappeler briCvement 
le mandat qu’elle avait reçu de 1’ Assemblée gCndrale, ainsi 
que la nature des propositions qu’elle a formulbes pour ’ 
s’acquitter de ce mandat. 

‘Ltiissemblbe générale des Nations Unies a ddcidé, par aa 
R4solution du 11 décembre 1946, que la région de Jérusalem ” 
wdevYait jouir d’un treitemont particulier et distinct de celui 

des autres rkglons de Palestine” et qu’elle devrait $tre plat&8 

llsous le contr8le effectif des Nations Uniosl’. L’Assemblée 
gén knle a, en conséquence, don& pour instructions B la 

Commission de Boncilistion pour 1~ Palestine de présenter Q 
l’kssemblde générale, pour SQ quatribme session ordinaire, t1 de’s 
propositions d&taili&s concornnnt un régime international 

permanent pour laeregion, de Jkrusclcm assurant Q chacun des 
groupes distincts’le maximum d’autonomie locale compatible mec’ 
le stntut international spécial de la rhgion de Jhusrlem~t. .La 
Comnti’tisior. ;1 suivi ces ins’tructions cn s’efforçant de concilier’ 
les exigences de la Résolution de l’Assemblée ghhale relatives 
,A un ‘hskimum d’autonomie locale” B Jdrusclem avec 10s intér&tcr 
.de ‘1~ collectAvit internàtionnle en un rdgime particulier conforme 
B 151. r6solution. ,. 

Il Q été dit que le plan de la Commission envisageait de 
soustrrnire compl$temont Jérusalem B lr ‘vie politique des États 

limitrophes et B leur nutorité. En réalit&, le plnn de la ’ ,. 
Commiseion, tenant compte de la division octuelie de ln’VYWy, 
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laisse pratiqwmont PU~ Gouvernements des Etats limitrophes 
l’exercice do tous les pouvoirs admlnistrrtlfs nnrrwux d?ns 
lr p::rtio nrebe et dons In partie juive de Jérusalem, et leur 
permet de maintenir ou de modifier, sans entrave oxtbrioure, 

10s administrations locales rctuelles, Le plan pr&foit 
‘&nnmoins quo quelques dispositions seront prises pour protBgor 
les intQrêts propres de la collectivité intorna.tionale & 
Jkusrlem et pour permettre des relations pacifiques et 
normclos entre les autoritCa et les habitants des parties arabe1 
et juive de la Ville divisée. Le plan ne tend pas non plus & 

priver diroctoment ,ou indirectement les habitrnts de la r6gion 
do JCrusnlom de leur ,nntionalitC. Il suppose au contraire que 

les hnbitcnts conscjrveront la notiorwlitd qu’ils possbdent 
actuolloment. Aucun article du plan n’empôcho les habitants 
de. jouir de tous les droits ct privilhges, ni d’aucomplir tous _ 

les devoirs que comporte leur nationnlit6. Rien notamment ne 
porte atteinte Q leur droit de voto et .Q leur é~lglbilité A, ’ 
toutos 10s fonctions publi,ques d.e 1’Etat qui les adninistrei 
rion n’affecte le devoir qu’ils ont de se conformer rux lois 
de cet Etnt, de se soumettre Q 13 comp&tenco de ses tribunaux, 
ou dry remplir leurs oblig<?tions militpircs et fiscales. 

Il a 4tC dit que ,le plan est en contradiction complhte 

wec les principes démocratiques et lr Charte des Nations Unies,, 
dans 1~. mesure où il cherche & imposer un r6gimt: politique 
spbcinl Q la populntion tic? lc ri.gion de JErusr,lem. On a. ’ 
soutenu B ce sujet que: In Commission proposnit de faire de la 
rdgion,de JÉrusnlem un territoire non autonome. Ceci est une 

n,ouvelle faute d’lntcrpr&ation, car le plcn n’impose waun 
rbglme politique aux hrbitnnts et nc les prive en nucune 
fac;on du droit qu’ils ont de se gouverner eux-memes. Le plan 
est fond6 sur la situation actuelle ct laisse à 10 population 
dos uarties arabe et juive de 1~ rdgion de Jérusolen, oins;l 
qu’aux Gouvernements, actuellement chargés de leur administration, 
ie soin do dbcider du régime politique Q edopter dans chacune’ ’ 
de ces parties, 

Il a Ce;aloment 6t6’ dit que le plan établissait des organes’ 
administratifs, dos tribunaux et des services publics, comme: ,,’ ,’ 
si ce&. hrganoe gouvernementaux ntexist aient par. ectucjllcmon t don8 

Z.es partioe arabe et juive de la ville, Il, conviendrait cependant 
‘. de noter que la plnn se fonde sur l’hypothbeo que lea orgnnerr _, .;., 
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adainietr~tifs ‘exSat’dnt dans les deux parties de In. vilSo 

aw;nt mintonus, mnia qu’en reliaon do 1~ division de. 1’~ ville 
il s:rn indisponsnble do combler le fosse qui en fnlt sf5pfirBra 
deux ndministr~tir~s distinctes coexistnnt dpns une r6gion qui 
g6ogrnphlquemont forme un tout, Llexiatenco dea orgonea ’ 
nrf’vua npr le pl:ln f,-cilitern srns nul ‘doute l’administration 
clos pff,ylros c!‘int6rBt commun, réduirn la tcnelon qui pourrait 
se yroduïrti en r:ison do In division de ,la Ville, et nldera 
B l~~~t3bl’isac:mf.nt de rnpports normaux entre 808 deux pZh.rtiee. 
<, <. Une 6tudc plus npprofondie des nrticlos du pkn montrorti 

A quel point 10s critiqtios prt’cit&oà sont d6pourvuoa de 
fmil wont. 
I. c’tost ainsi qu12 llartlclo 2, lcrsqu~iï dtfinit In rCsldence 
nl6tcbli.t do distinction ontre les ?arsonnee qui hnbitont dnne 

1; nnrtio prcbo du In ,rlgion de Jérus:>lcm et celles ‘qui 

h-bitent dans lr pr.rtie juive qu’en vue de l’cpplicf?tioq du ‘#, 
Cet prticls no concerne pns 1~. question de n&ionnlit6,, 

’ 
pl,-ul. 

L’article 3, tennnt compte de 1s division de 1~ r6gion ~ 
;le Jirusrlcm, prtvoit, que toutes les questions n’sy:Xt pnS 

un caroctr?ri: internctionnl continueront A %tro de In com&tence 
des’ nut?ritts rcsp,>ns:.blc s qui ndministront rctwlloment 108 
i.lUUX prrtius 110 I?I Villa. 

Los orticll..s 10 ot 11, qui proposent In crention d’un 
COna4.1 g<nCrnl, ne pivnicnt p-ls, comme on l’a pr&endu, 
1’ 6tcblissemcnt d’un orgnne If gislrtif ou d’un organe d&s ’ 
krtions Unies dostint .!I remplacer l’ndministrntion municip?lë 
de 1~ reginn. En rcnliti, ces ,-rticlr:s no proposent qué In ’ 

cri,r.ti.on d’un organe chnrgt do coordonner les services 
d’tntiret commun entre les doux parties de lr Ville; Cet 
organe nlc?urrtlt cn pratique que des fonction8 consult~tivcs 
rupr&s des autorit’és des w.rties rrnbe et juive de 1~ Ville. 

Les mrticles 12 et 13’du pl3n pr6voicnt l’institution 
d ~:A tribunnl intern~ticnnl et d ‘un tribunp.1 mixte, Ces 
tribuncux ne sont pas destints Q. remplacer l’org~lsntion 
juc!icM.ro qui n. d!j& CtO kablie drns loe doux pnrtice de ICI 
regian pcrr 1~s ‘autorit6.s des EWts limitrophes. Le kxte 

de cc8 rrticles indiqua clairement que 10 tribuaal internntiona& 
mvisng4 nurnit simplement pour rftlo de veiller h ce que les 
diamsitions du plan mimt resnectks pnr les nutoritla de6 
Nations Unlaa h J6ruenlem et y- les sutoritts dos .deux pnrE* ‘:.i,. 
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do la ville, ot quo 1~s fnnctions du tribunal mixte consisteront 
h ,:ssurer,unt2 justiao imp3.rtlnlo nux hraboo r.ppalCs cn justice 
d,nns 1:: partie jUiVC dc 18 rCglon do J6rusnlem ou PUX Juifs 8~ppolCs 
en justice dpns In pn1M.c rrnbo, ce qui SO produirn prob;blcmcnt 
lwsque seront rCtabl3.s ~10s rntywrts normaux entre les 2eux 
pnrtios ::insi que 10s visites ot les ~6lorinoges O,ns les Lieux 
sûints situts tia p?rt ct d'autre do la ligne c!e dCm~:rc~ti~n. 

. A l'oxcoption du rcprtsentnnt dos Nntions Unies et de mn 
!>qrwnnel, : insi que des gardes chcrgis c!e 1~ nretcctinn des 
Li.:ux sqints, 10 Conscil. gc"n6ral ot les tribunaux prCcitCs eont 
les seuls orgnncs de ccntr8le intcrnPtionn1 quo prcvoit le 
plnn de In Commission, Les d6ponsos qu'ontrnkcrnit pour lco 
Nptlons Unies 1,~ mise sur ~~lecl do CO systF,m serniont trfis 
infl'ri-ur-s à ce qu'astimont 1~s critiques du plan. 

Enfin, 1P Commisdon tient à scluligner que son projet n'a 
?tC swmis à l':issemblC,: gintrglc qu'aTr?Js de nombrauscs 
03nsultotions Cvec les ?::rtic:s intAr~;sdes. La Cc>mmissinn c 
knn wulcrwnt inviti les G-uwrnwcnts isroilisn et 'rrbcs d 
flirt2 cnnnnltrc leurs vues sur tcus les aspects de lc. question 
do JIkusnlum, mnis r? !grlemsnt consult6 lt2s chefs de chacun 
dos :wincipnux groupes religieux de Jirusnlom, ninsi que les 
wtrd.t?.s locr,lcs dc lr r(,gion. Un qui;sti.Onnrirc dCtnilli 
rclctif wx principnux nspects c!u plcn n ct6 Soumis, dhs le5 
premiPr~ rtuniqns (1, Lcus~?nné, nux dil6gaticns isrnelienne ct 
nr;ibcs, La ConmissiQn 9 reçu lus r(3nnses do CPS dil4gFtions 
ct ,sfen est lrrgcment insiiir&r!.:lns le plrn qu'allo 9 finQcment 
soumis. 


